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Accidents exposant au sang (AES) et leur prévention

1. AES
Sont considérés comme accidents exposant au sang (AES), tous contacts avec du sang ou un liquide biologique 
contenant du sang, comportant soit une effraction cutanée (piqûre, coupure) soit une projection sur une 
muqueuse (œil…) ou sur une peau lésée. Sont assimilés à des AES, les accidents survenus dans les mêmes 
circonstances avec d'autres liquides biologiques (tels que liquide céphalorachidien, liquide pleural, sécrétions 
génitales…) considérés comme potentiellement contaminants même s'ils ne sont pas visiblement souillés de 
sang (arrêté du 10 juillet 2013). Les AES présentent un dommage plus ou moins important selon le danger des 
micro-organismes présents dans le liquide biologique et le mode d'exposition du personnel.

1.1 - Danger
Le sang est susceptible de contenir, durant un temps plus ou moins long, des agents biologiques dangereux tels 
que :
le virus de l’Hépatite B ou VHB, agent de l’hépatite B,
le virus de l’Hépatite C ou VHC, agent de l’hépatite C,
les virus de l’Immunodéficience Humaine 1 et 2 ou VIH 1/2, agents du syndrome d’immunodéficience humaine 
acquise (SIDA).
Les autres liquides biologiques peuvent contenir d'autres virus (Herpes virus hominis 8…) ou bactéries 
(Chlamydia trachomatis, Pseudomonas aeruginosa, Streptocoques…).

1.2 - Exposition
Certains de ces agents biologiques présentent un risque infectieux s'ils pénètrent dans le corps :
par projection de liquide biologique sur peau lésée ou sur muqueuse,
par effraction cutanée suite à une blessure, coupure ou piqûre.
Le risque de contamination varie notamment en fonction de la dose infectante d'un agent biologique, de 
l'infectiosité du patient source, de l'immunité de la personne accidentée, du volume de l'inoculum ou encore de la 
profondeur de la blessure.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027914606&dateTexte=&categorieLien=id)


• 2. Prévention des AES :

L'arrêté du 10 juillet 2013, s'appliquant aux activités de diagnostic, de soins et de 
conservation, précise les mesures pouvant prévenir les AES et la conduite à tenir 
après accident. Ces mesures, pour autant qu'elles puissent s'adapter, peuvent être 
suivies dans les autres secteurs d'activité (services de collecte des ordures 
ménagères ou de tri, services techniques, service d’entretien et de nettoyage,…) 
pouvant générer des AES. 

2.1- Analyse des risques : Elle consiste à identifier : - les liquides biologiques 
susceptibles de contenir des agents dangereux, - les gestes qui peuvent être à 
l’origine de l’introduction de l’agent biologique dans l’organisme humain par les voies 
cutanéo-muqueuses : manipulations d’objets piquants / coupants, de liquides 
biologiques, matériels contaminés… 

2.2- Actions ou mesures préventives : La prévention des AES passe par le respect de 
plusieurs mesures : Pour les agents : - la formation, actualisée périodiquement, du 
personnel sur les risques biologiques, les Equipements de Protection Individuelle et 
les bonnes pratiques, - la mise à disposition et l'utilisation raisonnée d'Equipements 
de Protection Individuelle (EPI) (gants limitant l'introduction d'agent biologique en cas 
de piqûre, visière ou lunettes-masques contre les projections) - la vaccination de 
ceux-ci, lorsqu’elle existe (hépatite B, tétanos,…à déterminer par le médecin du 
travail).



3. Conduite à tenir en cas d'AES : 
La procédure (voir annexe) doit être connue par les agents et affichée sur le lieu de travail. 
• 3.1- En urgence : premiers soins à effectuer : En cas de piqure, blessure ou contact direct du liquide 

biologique sur peau lésée : 
- ne pas faire saigner, 
- nettoyer immédiatement la zone cutanée lésée à l'eau et au savon puis rincer à l’eau courante,
- désinfecter pendant au moins 5 min avec l’un des désinfectants suivants : 

- Dakin, - eau de Javel à 2,6% de chlore actif dilué au 1/5 ou à défaut : 
- Polyvidone iodée en solution dermique, - alcool à 70°. 

En cas de projection sur muqueuses et en particulier les yeux : 
- Rincer abondamment à l'eau ou au sérum physiologique (au moins 5 minutes). 

• 3.2– Dans l’heure qui suit : prendre un avis médical : Un avis médical doit être pris le plus rapidement 
possible pour évaluer le risque infectieux en fonction : - du statut sérologique du patient source éventuel 
(avec son accord), - du type d’exposition, - de l’immunité de la personne exposée (hépatite B). Si un 
traitement est indiqué, il doit débuter dans un délai très court (maximum 48 heures après l’accident, ou 4 
heures dans le cas d’une contamination par le VIH). Il se fera avec le consentement de la personne traitée, 
après une information sur ses effets et son déroulement. - - La prise en charge peut se faire par un 
médecin référent (VIH) ou un service d’urgence. Le suivi médical du patient permet une prise en charge 
rapide d’une éventuelle infection aigüe. 

• 3.3– Dans les 24 heures :
- informer la hiérarchie, 
- déclarer l'accident de travail dans les meilleurs délais, cette déclaration est indispensable pour 

garantir les droits de la victime (déclaration à l’employeur dans les 24 ou 48 heures après l’accident selon le 
statut de l’agent),

- suivre les recommandations du médecin pour le suivi clinique et sérologique,
- informer le médecin du travail notamment pour effectuer l’analyse des causes de l’accident et 

mettre en place conjointement avec l’employeur des mesures de prévention afin d’éviter qu’il ne se reproduise.

















Risque de transmission du VIH 



Risque de transmission du VHB 



• Risque de transmission du VHC 
• Si sujet source séropositif et virémique pour le VHC 

• Faire la recherche d’ARN VHC et des ALAT à S6 et 
sérologie VHC à S12 

• Si sujet source de statut sérologique inconnu 

• Faire la sérologie VHC à S12 
• Dans tous les cas, pas de traitement antiviral post-

exposition anti VHC 
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Secteur bloc, salle de naissance et urgences

























Accidents d’Exposition au Sang et aux
Liquides Biologiques :

Enquête auprès des sages-femmes de la 
maternité du

CHRU de Nancy en 2018
Mémoire présenté et soutenu par

NOGRET Noémie



• Populations
• Au total, 64 sages-femmes ont répondu aux 

questionnaires sur 88 sages-femmes
travaillant à la maternité du CHRU de Nancy soit 72,7% de 
réponses.
L’ensemble des réponses aux questionnaires ne 
concernera donc ci-dessous que l’échantillon des 64 
sages-femmes ayant répondu.



Sages-femmes portant des gants







Sages-femmes portant des lunettes de protections (n=19)



Motifs de non port du masque et de la surblouse



Ports de gants selon la durée d’exercice des sages-femmes (Test de Fisher  p=0,005)



Ports de gants lors d’un acte infirmier selon si la sage-femme a été 
victime ou non d’AES (Test de Fisher p=0,002)



Nombre d’AES déclarés par les SF de la maternité de Nancy

Au total, 36% des AES (n=9) n’ont pas été déclarés par les sages-femmes de 
la maternité de Nancy.



Nombres d’AES selon les différents secteurs de la maternité de Nancy

Nombre d’AES recensés selon la nature



Attitudes adoptées par les sages-femmes en fonction du type d’AES (n=16)



Thèse d’exercice en Médecine
Présentée à l'Université Claude Bernard - Lyon 1 et soutenue publiquement le 15 octobre 

2018 pour obtenir le grade de Docteur en Médecine par
M. BATTAIL Thibault





Effectifs en fonction des tranches d’âge

Répartition selon le sexe



Répartition selon le grade

Répartition selon l’ancienneté



Nombre d’individus ayant subi au moins un AES en 2017



Proportions d’individus ayant déclaré tous les 
AES subis et ceux ayant déclaré
partiellement ou aucun des AES subis (sur 
n = 292 individus ayant eu au moins un AES)

Population junior (n = 90) Population sénior (n = 202)








